
Comment interagissent l'INDR, l'UEL et la House of
Entrepreneurship en matière de RSE et RH au Luxembourg ?

Réponse courte

Les trois organismes luxembourgeois collaborent de manière complémentaire : l'INDR pilote la labellisation RSE

(label ESR - Entreprise Responsable), l'UEL coordonne les actions patronales et le dialogue social, tandis que la

House of Entrepreneurship accompagne les entreprises dans leurs démarches RSE et RH via le programme

Starter Kit RSE. Cette synergie permet aux entreprises de bénéficier d'un accompagnement complet, de la

sensibilisation à la labellisation, conforme au droit du travail luxembourgeois.

Plus de 160 entreprises sont désormais labellisées ESR au Luxembourg, employant près de 50.000 salariés,

formant l'un des plus grands réseaux d'entreprises responsables en Europe.

Définition

L'interaction entre ces trois organismes s'inscrit dans l'écosystème RSE luxembourgeois où chaque entité a un

rôle distinct et complémentaire :

INDR (Institut National pour le Développement durable et la Responsabilité sociétale des entreprises)  :

Créé en 2007 sur initiative de l'UEL

Pilote la labellisation ESR via le Guide ESR (www.esr.lu)

Mission : guider les entreprises luxembourgeoises dans l'adoption de la RSE

Outils : évaluation en ligne gratuite, formations, accompagnement d'experts agréés

UEL (Union des Entreprises Luxembourgeoises) :

Représente les intérêts patronaux et coordonne le dialogue social

Préside l'INDR (Nicolas Buck, Président UEL et INDR)

Promeut la RSE auprès de ses membres via communications et événements

Facilite l'adoption des bonnes pratiques RSE dans le tissu économique

House of Entrepreneurship :

Guichet unique de la Chambre de Commerce pour l'accompagnement entrepreneurial

Point d'entrée pour le programme Starter Kit RSE

Accompagne les entreprises commerciales dans leurs démarches RSE

Oriente vers les dispositifs appropriés selon les besoins
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Conditions d’exercice

Accès aux services RSE :

Label ESR (INDR) :

Ouvert à toutes les entreprises au Luxembourg, quelle que soit leur taille

Processus : auto-évaluation via Guide ESR ? vérification par expert agréé ? labellisation

Durée : label valable 3 ans, renouvellement possible

Coût : évaluation gratuite, vérification expert payante

Starter Kit RSE :

Éligibilité : PME luxembourgeoises

Voucher de 5.000€ de la Direction générale du Mittelstand

Contenu : 3,5 jours de conseil expert + outils personnalisés

Accès : via House of Entrepreneurship (commerce) ou eHandwierk (artisanat)

Obligations de conformité :

Respect des principes d'égalité de traitement et de non-discrimination

Conformité au droit du travail luxembourgeois

Transparence dans les démarches RSE et leur communication

Protection des données selon le RGPD

Modalités pratiques

Parcours d'accompagnement RSE :

1. Point d'entrée et orientation :

House of Entrepreneurship : premier contact pour entreprises commerciales

eHandwierk (Chambre des Métiers) : premier contact pour entreprises artisanales

Diagnostic initial et orientation vers les programmes adaptés

2. Sensibilisation et formation :

Guide ESR en ligne : auto-évaluation gratuite sur 40 objectifs

Formations conjointes organisées par les trois organismes

Événements RSE : conférences, ateliers, networking

Publications et outils communs de sensibilisation
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3. Accompagnement personnalisé :

Starter Kit RSE : accompagnement expert sur mesure (3,5 jours)

Conseil en stratégie RSE adaptée à l'entreprise

Plan d'action personnalisé avec recommandations sectorielles

Suivi et ajustements selon l'évolution de l'entreprise

4. Labellisation et reconnaissance :

Processus ESR : vérification par expert agréé INDR

Cérémonie officielle de remise des labels (annuelle)

Réseau des entreprises labellisées pour partage d'expériences

Communication et valorisation du label obtenu

Coordination institutionnelle :

Réunions trimestrielles de coordination entre les organismes

Partage d'informations sur les évolutions légales et bonnes pratiques

Formations communes sur RSE et droit du travail

Publications coordonnées et outils mutualisés

Pratiques et recommandations

Pour optimiser l'accompagnement RSE-RH :

Approche progressive :

Commencer par l'auto-évaluation gratuite Guide ESR (www.esr.lu)

Contacter la House of Entrepreneurship pour diagnostic initial

Envisager le Starter Kit RSE si éligible (PME, voucher 5.000€)

Viser la labellisation ESR comme objectif à moyen terme

Intégration RH-RSE :

Documenter toutes les démarches RSE entreprises

Former les équipes RH aux enjeux de développement durable

Intégrer les critères RSE dans les politiques RH (recrutement, formation, bien-être)

Communiquer sur les engagements RSE auprès des salariés

Veille et amélioration continue :
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Participer aux événements organisés par les trois organismes

Maintenir une veille sur les évolutions légales via l'UEL

Rejoindre le réseau des entreprises labellisées pour partager bonnes pratiques

Évaluer régulièrement les progrès et ajuster la stratégie

Cadre juridique

Réglementation RSE :

Loi du 23 juillet 2016 sur le reporting extra-financier (grandes entreprises)

Code du travail luxembourgeois : obligations générales employeur

RGPD : protection des données dans les démarches RSE

Conventions collectives applicables intégrant des aspects RSE

Gouvernance des organismes :

Loi du 2 septembre 2011 : organisation Chambre des Métiers

Statuts INDR : institut de droit privé créé par l'UEL

Statuts UEL : organisation patronale représentative

Conventions de partenariat entre les trois structures

Standards et référentiels :

Objectifs de Développement Durable (ODD) des Nations Unies

Guide ESR développé par l'INDR avec les acteurs RSE nationaux

ISO 26000 : lignes directrices sur la responsabilité sociétale

Global Compact et autres initiatives internationales

L'efficacité du dispositif repose sur une coordination étroite entre les trois organismes et une approche progressive de la RSE.

Avec plus de 1.000 entreprises sensibilisées depuis 2010 et 156 entreprises labellisées (chiffres 2019), le Luxembourg dispose

d'un des réseaux d'entreprises responsables les plus développés d'Europe.

Les entreprises doivent veiller à ce que leurs démarches RSE-RH respectent strictement le cadre légal luxembourgeois et

s'inscrivent dans une démarche d'amélioration continue authentique, au-delà des seules considérations de communication.

Le nouveau Guide ESR et sa version anglaise en ligne facilitent l'accès aux outils RSE pour toutes les entreprises au Luxembourg.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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